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Pour mettre du linge frais ä un malade

Point n'est besoin d'avoir un long passd

d'infirmihre pour savoir que « changer do

linge» est une rdclle fatigue pour ceux
qu'abat la fifevre, pour ceux qu'une longue
ou violcnte nialadie a laissds sans forces.

Simplifions done le plus possible cette

manoeuvre ndcessaire.

Point de fendtre ouverte, et surtout
point de courants d'air. U faut que la

tempdrature de la chambre soit un peu
plus dlcvde qu'ä l'liabitude, afin d'dviter
tout refroidissement. Point de linge,
capable de causer nne impression de trop
grande fraicheur. II est facile en dtd, alors

qu'ou n'a plus a sa disposition une che-
minde flambaute devant laquelle on peut
faire chauffer le linge, de les cnrouler
autour d'une boulc trfes chaude, en pla-
gant directement sur la boule les parties
les plus ndccssaires ii tenir ehaudes, le

dos, la poitrine, puis les manches et en-
fin les pans.

Le linge pret, on lc pose sur le lit, afin
de l'avoir rapidement ä portdc, on fait
remontor an-dessus des reins la chemise ä

enlever, le malade est ä peine ddplacd

pour cc «premier temps» dc l'opdration.
Second temps: la chemise (ddboutonnde)
est vivement saisie de la main droite,
tandis que de la main et du bras gauches

on soulfeve Idgferement le malade accotd

ii ses oreillcrs. Prestement, on fait passer
la chemise par-dessus la tete, sans s'oc-

cuper des bras. C'est seulement lorsque
tout le linge it öter est ramend en avant

qu'on le retourne de fagon it ddpouiller
les bras. Et c'est le troisidme temps.

Pour mettre le lingo frais, on suit une
procedure contraire. On commence par
enfiler les manches, puis, celles-ci bien

entrdes, on fait passer par-dessus la tdte
le dos de la chemise, on soulbve douce-

ment le malade et on fait ensuite glisser
le linge nouveau le long des reins. Lorsque

lc maladc doit porter plusieurs vete-
ments superposds, chemise de toile et
chemise de flanelle, chemise de finette et
chemise amdricainc en tricot, on a soin
d'entrer it l'avanco les deux vetcments
l'un dans 1'autre, afin de rdduire les
operations au strict indispensable.

Pour les blessds, qu'il est souvent dan-

gercux de ddplacer le moindre peu, on

emploie des chemises spdciales dont les

coutures sont remplacdes par des attaches

en ruban de fil ou dc coton. On les met
et on les ote par moitids, pour ainsi dire,
posant sur la poitrine la partie anterieure

ct glissant la partie postdrieure sous le

blessd, sans qu'il ait aucun ruouvement a

effectuer. II n'y a plus qu'ä nouer les ru-
bans pour que tout soit remis en ordre.

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Section de Neuchätel de l'Alliance suisse des
gardes-malades. Rapport sur l'exercice 1916-
1917, presente ä l'assemblee generale du 7 no-
vemhrc 1917.

L'an dernier notre section a nomme pour
trois nouvelles annees les membres du Comite;
ce dernier s'est constitue comme suit: presi¬

dent: I)r Marval; vice-president: Dr Edm. de

Reynier; sceur Maria Quinchc est restee secretaire,

mais a abandonne les clefs de la caisse
ä soeur Cecile Montandon.

Nous avons enregistre, au cours du dernier
cxercice, 3 demissions, et nous avons procede
ä 13 admissions; c'est done 10 membres actifs



LA CROIX-ROUGE SUISSE 143

do plus ([lie nous avons aujourd'liui, et notre
section en compte actuellement 86.

Notre C'omite s'est reuni 5 fois pour s'occu-

per dos affaires courantes; il a du etablir la
liste du detachement d'infirmieres de la section
de Ncuchätel; se sont just[u'ici 22 de nos mem-
bres qui se mettent ä la disposition de la Croix-
Rouge en cas do besoin.

Nous avons eu affaire avec une de nos gardes
qui avait donne lieu ä des plaintes. Comme
cellcs-ci etaicnt partielleraont justifiees, cette
infirmicrc a ete sevörement reprimandee; le Co-
mite avait memo songe ä l'exclure de la
section. Les faits qu'on lui reprochait n'etaient
cependant pas d'une gravite telle que 1'exclu-
sion s'imposait, et la garde en question fait
encore partie de l'Alliance.

L'assurance-maladie paralt de nouveau avoir
ete bien utile ä nos infirmi&res: alörs qu'en
1916 nos membres avaient touche ä la seule
caisse de 1'« Helvetia» des indemnites s'elevant
ä 472 fr.; cette anneo-ci, soit de juin 1916 a

juillet 1917, ce sont 280 jours de maladie qui
ont ete paves par cette merae caisse ä six de

nos membres qui ont ainsi retire 717 fr. Ainsi
cette institution obligcant nos gardes ä etrc
prevoyantcs portc des fruits dont beneficient
nos membres.

Fuisque nous parlons d'argent, laissez-moi
vous dire que notre fonds de reserve s'est
encore augmente d'une ccntaine de francs; ce
petit fonds, grace auquel nous scrons heureux
un jour de venir en aide ä tel de nos membres

momentanement gene, atteint aujourd'hui
485 fr., places ä la caisse d'epargne.

Vous apprendrez aussi avec plaisir que M.
le pasteur Quinche a adapte des paroles fran-
qaises au chant de l'Alliance. Vous recevrez
sans doute dans peu de temps la feuillc con-
tenant la musiquo et les paroles do l'hymne
de l'Alliance. J'ose esperer que vous trouverez
le tout ä votre gout et que vous vous donne-
I'ez la peine d'apprendre cet hymne par coeur,
de maniere ä pouvoir le chanter ensemble lors
de vos reunions.

L'Alliance a pris l'initiative d'organiser cbaque
annee des cours en vue do former des moni-
trices pour les cours de soins aux malades.
Ces futures monitrices se recrutent parmi les
gardes-malades, et nous aurions aime envoyer
ä ce cours, qui se donne actuellement ä Berne,
telle de nos membres qui aurait peut-etre des
talents d'enseignement specialement developpes.
Helas, les circonstances ne 1'ont pas permis
cette annee.

Je voudrais vous dire deux mots encore de
notre bureau do placement. Sa marche a ete
meilleure qu'en 1916. A la fin de septembre
1917, le nombre des placements (146 en neuf

mois, representant plus de 4200 journees de
travail) depassait celui de 1'annee 1916 toute
entiere et representait pres de 30,000 fr. de
salaires payes aux gardes.

Notre directrice, soeur Cecile Montandon, que
tous ct toutes vous aurez appris a connaitre
et a apprecier, se rend compte quo le public
s'adresse plus volontiere a nous depuis que
nous avons epure notre personnel et parce que
nous nous efforgons de ne placer que des gardes
reellement capables et experimenters. Nous ai-
mcrions leur demander parfois d'avoir moins
de pretentions, d'etre plus modestes (specialement

dans les temps difficiles que nous traver-
sons), et de faire preuve de davantage do tact
et de doigte.

Comme nous avons assez frequemment des
Jemandes de «gardes d'enfants», auxquelles
nous aimerions pouvoir repondrc, il nous a

paru utile de nous entendre avec la direction
du Foyer gardien d'Estavayer et de voir s'il
n'y aurait pas moyen de former dans cette
maison des gardes pour bebes. II s'agissait de
creer ({uelque chose comme une petite ecole
de puericulture dans l'etablissement dirige par
Mlle Mieder, elle-memo garde-maladc experimen-
tee. Tout marchait ä souhait, et nous pensions
pouvoir placer des le printemps 1918 des eleves
au Foyer gardien, lorsque MUe Maxier nous fit
savoir tout dernierement quo les difficultes ac-
tuclles et le surcroit de travail l'obligeaient ä
remettro ä plus tard l'execution de ce projet.
Ici, comme en tant d'autres questions, il faut
patienter et attendre la fin de la guerre

Si la reunion d'aujourd'hui — un mercrcdi
au lieu d'un dimanclie — a lieu ici ä la place
des locaux plus grands que nous occüpions
d'habitude — e'est encore ä cause de la guerre.
C'est du reste pour le meine motif que
l'Alliance a renonce cette annee ä convoquer l'as-
semblee generale ä Ölten.

Simplifier, economiser, tels sont les mots
d'ordre que les circonstances nous imposent;
sachons nous y adapter, sachons faire notre
devoir malgre les difficultes de I'lieure presente,
c'est le vceu que je forme pour chacun de nous
tous!

* '

*

Une vingtaine de membres de la section de
Neucliätcl assistereut ä l'assemblee generale qui
eut lieu au bureau de placement. Les comptes
soldant liar un actif de 170 fr. environ, ont
permis de verscr 100 fr. au fonds de reserve;
la cotisation de 1917-18 a ete maintenue ä
6 fr., payables en deux fois, eile peut etre
adressee des maintenant ä la caissiere, sceur
Cecile Montandon, Pares 14, ä Neuchiitel.
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Apres adoption des rapports et des comptes, i

la directrice du bureau a fait une communication

aux gardes, contenant des recommandations
et des voeux, puis les membres de la section
ont pris le the et sont restes longtemps encore <

ä causer, car plusieurs ne s'etaient revus de- |

puis longtemps.
Le Comite a admis definitivement comme

membros M"1*' Rtisclieff et M,les de Merveilleux,
Waldsburger et Widmer, co qui porte ä 90 le
nombre des membres de la section de Neuchätel.

Alliance des samaritains. Comite central..—
Dans sa reunion du mois d'octobre, le Comite
central a decide:

1° qu'ensuite de la reduction des horaires,
de l'augmentation du prix des billets, de la vie
chöre, etc., l'assemblee des delegues de 1918
aura lieu a Ölten et non ä, Schaffhouse; eile
n'est valable que si la guerre et ses consequences
economiques subsistent encore en 1918;

2° des cours de moniteurs auront lieu en
1918 Ii Soleure et ii Geneve, dans le canton
de Bäle-campagne et dans cclui d'Argovic.

Une commission composec de Mlle Wild et
de MM. Birchler et Seiler-Vevey devra s'occu-
per de la redaction d'une feuille de propagande
destinee ä faire connaitre l'activite et le but
des societes de samaritains dans les regions oil
le secourismo est encere trop peu connu.

Une autre commission, dont font partie MM.
Hotz, Juvet-Neuchätel et Sclimid, rapportera
sur toute la question des subventions accor-
dees par 1'Alliance, et preparera un reglement
ä cet effet.

La section dc Tliounc ayant propose quo los
sous-officiers et les appointes du service de
santc soient convoques comme moniteurs aux
cours de samaritains, le Comite central decide
d'en rester ä l'usage ctabli, c'est-ä-dire que les
medecins donnant des cours sont libres de se
servir de ces militaires pour diriger les exer-
cices pratiques.

A la suite de nombreuses demandes, le
Comite central fera ctahlir un röglement pour les
postcs de samaritains.

Societe militaire sanitaire Suisse. — Extrait
des deliberations du Comite central.

La section de Zurich soumet un programme
pour l'execution des exercices de concours
pratiques lors de l'assemblee des delegues de 1918,
de meme qu'un reglement y relatif. Ces deux
ecrits sont adresses aux membres du jury pour
etre examines.

Dans une circulaire le Comite central invite
nos sections de preter leur concours aux sec¬

tions cantonales de la Croix-Rouge ii l'occasion
de la vente des cartes de la fete föderale.

Le proces-verbal do l'assemblee des delegues
ii Wakl-Rliti, redige par le sergent Handschub,
est approuve apres quelques modifications; il
paraitra sous cette forme dans le rapport
annuel procliain.

I« 2 septembre, le jury pour les concours
ecrits, une delegation de ia section de Zurich
et deux membres du Comite central se reunis-
sent ä Ölten et elaborent un programme tout
nouveau pour les exercices de concours
pratiques. Dans diverses seances du Comite central

co programme figure commc sujot principal
de deliberation, et dans une nouvelle consultation

le president du jury, lieutenant-colonel
Riggenbach, en y apportant quelques
modifications, lui donne sa redaction definitive qui
est approuvee par le Comite central le 27 oc-
tobre. Le programme doit etre adresse sous
peu aux sections.

En date du 21 octobre une nouvelle section,
Suhrenthal, a ete fondee; son president est l'ap-
pointe Bolliger Rodolphe, ä Hirschthal, le secretaire

Müller Arnold, a Schlossrucd. Le Comite
central a approuve les Statuts et le programme
do travail ct forme ses meilleurs voeux pour
la prospcrito do la nouvelle section. II lui a

fait parvenir un petit monlant de fondation et
un peu de materiel.

En reponse ix la demande do la section
Straubenzell, ayant pour but d'exempter les
membres des colonnes de la Croix-Rouge de h
cotisation centrale, parce qu'ils ne payent rier
aux societes locales, lc Comite central fait.com-
muniquer que la perte serait trop grande pour
la caisso centrale, surtout en raison des
dispenses considerables, causes par l'execution des

exercices de concours pratiques. II invite la
section petitionnaire de renoncer ii presenter sa

proposition lors do la prochaine assemblee des

delegues.
Le Comite central a delegue de ses membres:

1° a l'assemblee des delegues de l'Alliance der
samaritains suisses; 2° ä la seance de la
direction de la Croix-Rouge; 3° ä la reunion des

delegues des sections de la Croix-Rouge. Ces

membres en ont cliaque fois rendu compte
oralement et par ecrit.

Lieslal, le 6 novembre 1917.

Au nom du Comite central

Le president:
Di\ W. Gysiti.

Le secretaire:
F. Meng.
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